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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Au début de l’année sous revue, le Conseil fédéral a présenté son rapport de politique
étrangère 2011. Le rapport relate premièrement les bouleversements du printemps
arabe qui ont amené la Suisse à accroître son engagement en Afrique du Nord et au
Proche-Orient. Si la commission a déploré la passivité de la communauté internationale
et de la Suisse avant le commencement des mouvements révolutionnaires, elle se
montre satisfaite de l’engagement helvétique notamment en matière d’aide
humanitaire, de lutte contre la pauvreté et de soutien au développement démocratique
et économique. En commission, la discussion autour du printemps arabe a mis en
lumière deux préoccupations: l’afflux migratoire et le futur de l’approvisionnement
énergétique. Concernant la politique européenne, le rapport gouvernemental a
mentionné l’impact de la crise de la dette et de la politique migratoire commune sur la
Suisse. La discussion au parlement a également abordé le futur des accords bilatéraux,
qui, selon l’UE, auraient atteint leurs limites. Cette nouvelle position de Bruxelles a ainsi
ralenti les négociations dans divers domaines, tels l’agriculture, l’électricité, la sécurité
des aliments et la santé publique. Au niveau mondial, l’année 2011 a permis à la Suisse
de renforcer ses relations avec les grandes puissances émergentes, notamment
l’Afrique du Sud, le Brésil, l’Inde, la Russie et la Chine. Le rapport fait également
mention des pressions exercées sur le secret bancaire suisse ainsi que sur le secteur
financier au cours de l’année sous revue. Enfin, la tradition humanitaire suisse, soit son
engagement contre les conflits violents, son rôle de médiateur et son aide humanitaire
particulièrement sollicitée au Japon et au Maghreb en 2011, a été maintes fois saluée
par les parlementaires. Au final, les deux chambres ont pris acte du rapport. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.03.2012
EMILIA PASQUIER

Zwischenstaatliche Beziehungen

Les chambres fédérales ont approuvé un protocole modifiant la CDI avec la Russie. 2BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.06.2012
EMILIA PASQUIER

Aussenwirtschaftspolitik

Le rapport du Conseil fédéral sur la politique économique extérieure 2006 a été
examiné par les chambres lors de la session parlementaire de printemps. Au Conseil
national, les députés l’ont accueilli très favorablement. La commission a salué
l’évolution économique positive qu’il présente, ainsi que les objectifs fixés. Elle a
également relevé les stratégies spécifiques pour lesquelles le Conseil fédéral a opté à
l’égard des Etats dits du « BRIC » (Brésil, Russie, Inde et Chine). Les rapporteurs des
groupes, qui ont souligné le succès de la politique économique extérieure de la Suisse,
ont néanmoins attiré l’attention sur l’importance de la signature d’accords de libre-
échange pour la Suisse, du fait de l’échec momentané des négociations du cycle de
Doha, la priorité restant toutefois d’avoir une OMC forte et de signer des accords
globaux. Les Verts se sont montrés cependant plus critiques à l’égard de ce rapport : ils
souhaitent en effet que les affaires économiques extérieures fassent une plus large
place aux droits de l’homme et à l’écologie dans les futurs rapports. Les socialistes ont
regretté de leur côté que la politique économique extérieure de la Suisse soit trop
dominée par les intérêts strictement helvétiques, et que les objectifs du Millénaire de
l’ONU ne figurent notamment pas dans le rapport. La conseillère fédérale Doris
Leuthard a précisé pour sa part qu’en ce qui concerne les pays du BRIC, l’objectif de la
stratégie de politique économique extérieure était de favoriser l’accès des produits et
services suisses à ces marchés et à mieux protéger les investissements réalisés par les
entreprises helvétiques. Le conseil a finalement pris acte de ce rapport.

Au Conseil des Etats, le rapport a été accueilli favorablement par tous les orateurs. Le
rapporteur de la commission a notamment félicité le Conseil fédéral pour son bon
travail dans le domaine de la politique économique extérieure. Il a précisé que, si ce
rapport permettait de cerner précisément la place que la Suisse occupait sur le marché
international, il montrait clairement que des progrès pouvaient être réalisés sur le
marché intérieur. La mise en place de stratégies par pays et la signature d’accords de
libre-échange supplémentaires ont en outre été saluées par le rapporteur de la

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.03.2007
ELIE BURGOS
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commission. Certains orateurs ont également souligné que le multilatéralisme devait
rester à l’ordre du jour, notamment au vu du retard pris par les négociations au sein de
l’OMC. Le conseil a ensuite pris acte du rapport. 3

En mars, les chambres ont approuvé le rapport sur la politique extérieure 2011.
L’année sous revue a été caractérisée par une importante ouverture des marchés. La
conclusion d’accords bilatéraux, ainsi que le renforcement de la coopération avec l’UE,
a permis à la Suisse de consolider sa position économique. Plus particulièrement, le
gouvernement a noté la conclusion d’accords de libre-échange entre l’AELE et Hong
Kong, ainsi qu’avec le Monténégro, la proche conclusion d’un accord avec la Bosnie et
Herzégovine et l’entrée en vigueur d’accords avec le Pérou et la Colombie. La Suisse a
également entamé des négociations avec la Chine, l’Indonésie ainsi qu’avec la Russie, le
Bélarusse et le Kazakhstan et a poursuivi les négociations avec l’Inde afin de signer un
accord de libre-échange. En 2012, elle prévoit de négocier avec le Vietnam et les Etats
d’Amérique centrale. Au niveau européen, le gouvernement a décidé de continuer une
stratégie d’ensemble et coordonnée en incluant des discussions sur les questions
institutionnelles qui freinent depuis longtemps l’avancement d’accords sectoriels avec
l’UE. D’un point de vue financier, la situation fragile de la monnaie européenne a
renforcé le franc suisse provoquant une diminution des exportations suisses.
Concernant les organisations internationales, au sein de l’OMC, le Cycle de Doha n’a
toujours pas abouti. La Suisse vise toujours une participation au G20. En 2011, elle s’est
ainsi impliquée dans les réunions préparatoires. Lors de l’évaluation du rapport, les
commissions ont regretté que le rapport n’ait pas inclus un chapitre traitant des
marchés et des systèmes financiers internationaux, ainsi qu’un chapitre traitant de la
politique suisse des matières premières. L’aspect très descriptif du rapport a
également soulevé quelques critiques. La Commission de politique extérieure du
Conseil des Etats (CPE-CE) a également discuté de l’introduction d’éléments en faveur
du développement durable dans les accords de libre-échanges ainsi que des problèmes
créés par la diminution des matières premières. Finalement, les deux chambres ont pris
acte du rapport. Le Conseil fédéral a également présenté son message sur
l’approbation de mesures touchant le tarif des douanes. Ce dernier a été approuvé à
l’unanimité par les chambres. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.03.2012
EMILIA PASQUIER

Dans le courant du mois de mars 2019, les deux chambres du Parlement fédéral ont pris
acte du rapport sur la politique économique extérieure 2018. Dans un contexte
marqué notamment par l'émergence de tendances protectionnistes sur la scène du
commerce international, la réorientation de la politique économique extérieure des
Etats-Unis – ayant contribué à une forte mise sous pression de l'OMC et de l'OCDE –, le
Brexit ou encore les négociations en vue de la signature d'un éventuel accord
institutionnel entre la Suisse et l'UE, l'action helvétique en terme de politique
économique extérieure a, durant l'année écoulée, été guidée par deux objectifs:
améliorer l'accès de l'économie suisse aux marchés internationaux et consolider les
relations politiques et économiques avec l'UE. 
En ce qui concerne plus particulièrement le dossier européen, à la suite de pourparlers
débutés en 2014, le Conseil fédéral a pris connaissance du projet d'accord cadre au
début du mois de décembre 2018 et choisi de soumettre le texte en question à une
consultation dont les résultats sont attendus pour le printemps 2019. A titre de rappel,
le 21 décembre 2017, Bruxelles faisait le choix de limiter la prolongation de l'équivalence
boursière accordée à la Suisse à un an. En décembre 2018, cette même équivalence a
une nouvelle fois été reconduite de façon restreinte – soit jusqu'au 30 juin 2019 –, dans
l'attente de voir quelle sera la position de la Suisse sur l'accord cadre institutionnel.
Alors que la date d'exécution du Brexit était initialement fixée au 29 mai 2019, le
Conseil fédéral a également fait part de sa volonté de maintenir des relations aussi
«fluides» que possible avec le Royaume-Uni.
Pour l'année à venir, la priorité sera accordée à l'amélioration de l'accès des
entreprises suisses aux marchés étrangers et au développement du réseau d'accords
de libre-échange (ALE), et ce notamment avec le Mercosur (Argentine, Brésil, Paraguay
et Uruguay). Des entretiens exploratoires en vue de la conclusion d'un éventuel ALE
avec les Etats-Unis sont également envisagés. 
Parallèlement au rapport sur la politique économique extérieure, le Conseil fédéral
soumettait également au Parlement les objets suivants: l'arrêté fédéral portant
approbation de l'accord entre la Confédération suisse et la Géorgie concernant la
reconnaissance mutuelle et la protection des indications géographiques, des
appellations d'origine et des indications de provenance, l'arrêté fédéral autorisant le

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.2019
AUDREY BOVEY

01.01.65 - 01.01.22 2ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Conseil fédéral à approuver des amendements aux annexes de l'accord entre le Conseil
fédéral de la Confédération suisse et le Gouvernement de la Fédération de Russie
concernant la protection des indications géographiques et des appellations d'origine,
ainsi que le rapport et le projet d'arrêté fédéral sur le mesures tarifaires prises en 2018.

L'ensemble des objets précités ont été adoptés à l'unanimité par chacune des deux
chambres parlementaires. 5

Der Bundesrat publizierte im Dezember 2019 seine Botschaft zur Änderung des
Embargogesetzes. Das Embargogesetz bildet die juristische Grundlage für die Erlassung
von Zwangsmassnahmen, um Sanktionen zu implementieren. Inmitten der Krim-Krise
hatte der Bundesrat 2014 entschieden, die Sanktionen der EU gegen Russland nicht zu
übernehmen. Um die drohende Umgehung der EU-Sanktionen über schweizerisches
Territorium zu verhindern, verbot der Bundesrat 2014 mittels der so genannten
Ukraine-Verordnung sowohl die Ein- wie auch die Ausfuhr von Kriegsmaterial in die /
aus der Ukraine und Russland. 2015 schloss er sodann eine gesetzliche Lücke in der
Ukraine-Verordnung, indem er auch ein Einfuhrverbot für Feuerwaffen,
Waffenbestandteile, Munition, Sprengmittel, pyrotechnische Gegenstände und
Schiesspulver zu militärischen Zwecken erliess. Laut Neutralitätsrecht darf die Schweiz
nichtmilitärische Sanktionen mittragen, wenn diese von der UNO, der EU oder anderen
Staatengruppen verhängt wurden. Aus neutralitätspolitischen Gründen mussten diese
Massnahmen im vorliegenden Fall jedoch nicht nur gegenüber Russland, sondern auch
gegenüber der Ukraine erhoben werden. Da die EU aber keine Sanktionen gegen die
Ukraine verhängt hatte, konnte der Bundesrat diese nicht mit dem Embargogesetz
begründen, weil dieses keine unilateralen Zwangsmassnahmen legitimiert. Stattdessen
musste sich der Bundesrat auf Artikel 184 Absatz 3 der Bundesverfassung stützen,
welcher dem Bundesrat den Erlass von Verordnungen und Verfügungen erlaubt, solange
diese im Interesse des Landes sind. Verordnungen, welche auf diesem
Verfassungsartikel beruhen, haben eine beschränkte Gültigkeit und können nach vier
Jahren einmalig verlängert werden. Die Verordnung verliert in der Folge jedoch ihre
Gültigkeit, wenn der Bundesrat dem Parlament innerhalb von sechs Monaten nach der
Verlängerung keinen Entwurf einer gesetzlichen Grundlage für den Verordnungsinhalt
unterbreitet. Nachdem der Bundesrat die Geltungsdauer der Ukraine-Verordnung im
Juni 2019 verlängert hatte, schlug er mit vorliegender Botschaft daher eine punktuelle
Änderung des Embargogesetzes vor, um die getroffenen Massnahmen gesetzlich zu
verankern. Einerseits würde die Änderung eine gesetzliche Grundlage für das
Einfuhrverbot von Feuerwaffen, Waffenbestandteilen und Munition sowie von
Sprengmitteln, pyrotechnischen Gegenständen und Schiesspulver zu militärischen
Zwecken aus Russland und  der  Ukraine schaffen. Andererseits wäre es dem Bundesrat
zukünftig möglich, Zwangsmassnahmen teilweise oder vollständig auf weitere Staaten
auszuweiten, wenn es die Wahrung der Interessen des Landes erfordert. So könnten
Szenarien, wie im Fall der Ukraine, fortan verhindert werden und Artikel 184 Absatz 3
müsste nicht mehr in Anspruch genommen werden. In der Vernehmlassung fand der
Vorschlag grossmehrheitliche Unterstützung vonseiten der Parteien und Kantone. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.12.2019
AMANDO AMMANN

Landesverteidigung

Ausrüstung und Beschaffung

Le Conseil fédéral a publié en septembre son message concernant le soutien au
désarmement chimique universel. C’est une motion du conseiller aux Etats jurassien
Pierre Paupe (pdc) (Mo. 00.3519), déposée en octobre 2000, qui est à l’origine de ces
propositions gouvernementales. Il se compose d’un projet de loi fédérale sur le soutien
à l’élimination et à la non-prolifération des armes chimiques et d’un projet d’arrêté
fédéral relatif au soutien au désarmement chimique universel. Le premier objet
constitue la base juridique qui permet l’introduction du crédit-cadre prévue dans le
deuxième. Ce crédit-cadre de CHF 17 millions d’une durée de 5 ans est destiné à la
destruction des armes chimiques de la Fédération de Russie. Une minorité de la
Commission de la politique de sécurité (CPS) du Conseil national, emmenée par Ulrich
Schlüer (udc, ZH), a demandé le renvoi de la proposition au gouvernement. Elle estimait
qu’un appui sous forme d’expertise du laboratoire AC de Spiez, pour un maximum de
CHF 4 millions, suffisait et que ce montant devait être retiré de l’aide aux pays
d’Europe centrale et orientale. La Chambre basse a cependant suivi la majorité de la
CPS pour l’entrée en matière pour ensuite largement accepter la loi et l’arrêté fédéral

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.2002
ROMAIN CLIVAZ
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(Les seuls CN à avoir refusé les deux objets étaient Schlüer et Mörgeli (udc, ZH),
auxquels s’ajoutaient Kaufmann (udc, ZH) pour l’arrêté fédéral et Alexander Baumann
(udc, TG) pour la loi). 7

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Banken

Avec une ligne similaire à celle de sa chambre sœur, la chambre des cantons a remanié
le projet d'introduction de l'échange automatique de renseignements (EAR) relatifs
aux comptes financiers avec 41 Etats partenaires élaboré par le Conseil fédéral. Alors
que les premiers échanges devraient avoir lieu dès 2018, le Conseil des Etats a inscrit le
principe de spécialité dans le projet de loi. Tout comme le Conseil national, il souhaite
ainsi que les renseignements transmis ne puissent être utilisés qu'à des fins fiscales.
L'objectif est de renforcer la protection juridique individuelle. Par contre, la chambre
des cantons n'a pas estimé nécessaire d'introduire des mesures liées à la prévention de
la corruption dans le pays partenaire. Les accords avec les 41 Etats partenaires ont été
validés. Au final, le Conseil national s'est aligné sur les modifications du Conseil des
Etats. Ainsi, l'UDC, qui se battait contre ces accords, a finalement dû baisser pavillon.
Tous les accords, même ceux avec l'Arabie Saoudite et la Nouvelle-Zélande, ont été
adoptés et les critères de prévention de la corruption abandonnés. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Klimapolitik

Le Conseil fédéral a proposé au parlement de ratifier le Protocole de Kyoto. Dans son
message, il juge que les mesures nationales de protection du climat doivent en premier
lieu viser la réduction des émissions de CO2. Moyennant des efforts, cet objectif peut
être atteint grâce à la loi sur le CO2 et au programme SuisseEnergie. Les mesures
touchant aux transports – le transfert du trafic de marchandises sur le rail et
l’introduction de carburants désulfurés –, celles concernant l’agriculture et
l’exploitation durable du bois (énergie et puits de carbone) vont aussi dans ce sens. Les
mécanismes de flexibilité– projets à l’étranger réduisant les gaz à effet de serre et
commerce des droits d’émission – sont également une manière de contribuer à la
protection du climat. Le message présente les conditions d’application de trois d’entre
eux en Suisse : application conjointe (Joint Implementation); mécanisme de
développement propre (Clean Development Mechanism); négoce international de droits
d’émission. Ces instruments permettent de prendre en compte les réductions
d’émissions réalisées à l’étranger et sont accessibles en premier lieu à l’économie
privée (industries, banques, assurances). Un secrétariat instauré à l’OFEFP est chargé
de valider et d’enregistrer ces projets, ainsi que de tenir le registre des droits
d’émission. L’objectif suisse doit cependant être réalisé prioritairement dans le pays.
Le Conseil fédéral a tenu à souligner que la mise en œuvre du Protocole de Kyoto
n’implique aucun effet négatif sur la compétitivité de l’économie suisse. Au niveau
international, il avait déjà été ratifié par le Japon, la Tchéquie, la Slovaquie, la
Roumanie, la Norvège, l’Islande, la Lettonie et l’UE. Lors de la Conférence de
Johannesburg, le Canada, la Russie, puis plus tard la Nouvelle Zélande ont annoncé leur
intention de ratifier le Protocole. Additionné avec les émissions européennes et celles
japonaises, le Protocole a de bonnes chances de voir le jour. En effet, les règles de
ratification stipulent que son entrée en vigueur est subordonnée à la ratification par 55
pays représentant au moins 55% des émissions de CO2 de 1990 des pays
industrialisés. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.10.2002
PHILIPPE BERCLAZ

1) FF, 2012, p. 2677ss.; BO CN, 2012, p.172ss.; BO CE, 2012, p.134ss.
2) FF, 2012, p. 6145s.; BO CN, 2012, p. 195ss., 202, 1241; BO CE, 2012, p.302s., 642.
3) FF, 2007, 851 ss. ; BO CN, 2007, p. 115 ss. ; BO CE, 2007, p. 102 ss.
4) FF, 2012, p. 675ss., 3601s., 675ss.; BO CN, 2012, p. 64ss.; BO CE, 2012, p. 115ss.
5) BO CE, 2019, p. 241 ss.; BO CE, 2019, p. 5 ss.; BO CN, 2019, p. 532 ss.; BO CN, 2019, p. 623 ss.; FF, 2019, p. 1585 ss.
6) BBl, 2019, S. 645 ff.
7) BO CE, 2002, p. 898 ss.; BO CN, 2002, p. 1911 ss.; FF, 2002, p. 6187 ss.
8) BO CE, 2017, pp.861 s.; BO CE, 2017, pp.948 s.; BO CN, 2017, pp.1970 s.; NZZ, 6.12.17; NZZ, 13.12.17
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9) 24h, 4.9.02; QJ, 5.9.02; DETEC, communiqué de presse, 21.10.02.; FF¸ 2002, p. 5927 ss.; 24h, 7.6.02 (Japon et UE); LT,
22.8.02; DETEC, communiqué de presse, 21.8.02.
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